
Pays de la Loire, Vendée
Luçon
place Leclerc
Évêché de Luçon, place Leclerc

Crosse pastorale de Mgr Garnier (n° 3)

Références du dossier
Numéro de dossier : IM85000452
Date de l'enquête initiale : 2008
Date(s) de rédaction : 2011
Cadre de l'étude : inventaire topographique Commune de Luçon
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : crosse pastorale
Appellations : de Mgr Garnier

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville

Historique
Cette crosse est celle de Mgr Gustave-Lazare Garnier, évêque de Luçon de 1916 à 1940, si l'on en croit l'inscription -
Mgr G-L Garnier - inscrite sur la boîte. Elle ne porte ni poinçon, ni marque. On peut supposer que l'objet a été fabriqué à
l'occasion du sacre de Mgr Garnier, en 1916. Le nom du prélat est inscrit sur la boîte.

Période(s) principale(s) : 2e quart 20e siècle
Dates : 1916

Description

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : orfèvrerie
 
Matériaux : métal repoussé, ciselé, doré
 
Mesures :

h = 40. Hauteur du crosseron.

 
Représentations :
Agneau mystique
 
 
 

État de conservation

bon état 
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Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété d'une association diocésaine

Illustrations

Vue du crosseron.
Phot. Patrice Giraud
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Dossiers liés
Édifice : Évêché de Luçon, place Leclerc (IA85001768) Pays de la Loire, Vendée, Luçon, place Leclerc
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Présentation du mobilier de l'évêché de Luçon (IM85000529) Pays de la Loire, Vendée, Luçon, place Leclerc
 
Auteur(s) du dossier : Marie-Thérèse Réau
Copyright(s) : (c) Région Pays de la Loire - Inventaire général
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Vue du crosseron.
 
 
IVR52_20088500208NUCA
Auteur de l'illustration : Patrice Giraud
(c) Région Pays de la Loire - Inventaire général
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation

10 avril 2024 Page 3


